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Peut-etre une batterie, ou meme deux, auraient pu aussi arriver
sur les hauteurs de Dietlisberg, oü leur entree en ligne au milieu de

l'infanterie aurait ete d'un joli effet pour le bouquet final.
Les deploiements de l'infanterie se sont faits en general avec beaucoup

d'ordre ; il n'en a pas ete tout ä fait de meme du passage vers
Muhlethal, oü il etait plus difficile d'avoir les troupes aussi bien en
mains. Parfois eile n'ont pas observe suffisamment l'effet du feu et

quelques mouvements de flanc cles soutiens etaient trop ä decouvert.

Le röle de la cavalerie a ete, somme toute, un peu efface, vu la
nature accidentee du terrain. Le 1er jour de la manceuvre il a ete
reduit ä bien peu de chose par le fait cles lignes de demarcation;
il en est resulte une circonstance regrettable qui aurait du etre em-
pechee. Entre confederes, on ne se traite pas en prisonniers les uns
des autres; entre officiers, la parole donnee doit suffire.

tt
Affaires de tir d'infanterie.

D'apres une obligeante communication de la chancellerie du
Departement militaire, la statistique des societes de tir volontaire
suisses serait la suivante :

Cantons.

Zürich.
Berne.
Lucerne
Uri.
Schwytz
Obwald
Nidwald
Glaris
Zug.
Fribourg
Soleure
Bäle-Ville
Bäle-Campagne
Schaffhouse
Appenzell-Ext.
Appenzell-Int.
St-Gall.
Grisons
Argovie
Thurgovie
Tessin.
Vaud
Valais
Neuchätel
Geneve

Totaux

Nombre de societfe ct de sociätaircs. Subside fedöral.

283 11,486 26,032,20
436 16,886 30,768,—
102 6,968 7,659,—

15 534 951,60
46 2,068 4,509,60
11 590 903,—
13 1,201 1,807,80
38 1,877 4,034,4D
14 1,154 1,311,60
60 3,162 5,485,20

128 4,789 10,891,20
11 1,556 1,968,60
79 3,283 7,253,40
35 1,424 3,207,60
39 1,997 3,359,40
13 565 1,346,40

193 9,328 18,812,40
178 4,181 7,471,80
243 8,168 16,743,—
136 4,636 10,022,40

51 4,145 8,607,60
256 15,112 33,977,40

85 2,305 3,117,-
66 3,468 6,984,60

9 3,070 2,560,20

2,540 113,953 219,785,40
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Le comite d'organisation du Tir federal de 1885, ä Berne, nous
adresse Tappel ci-apres aux tireurs suisses et aux amis du tir :

Chers confederes et amis I — Aussitöt arrivee ä Berne, la nouvelle
du choix de cette ville pour le Tir federal de 1885 avait ete saluee
par des salves d'artillerie, et un cortege aux flambeaux, improvise
en quelques instants, avait manifeste la joie de la population.

Des lors, les difficultes de la lourde täclie qu'impose l'organisation
d'un Tir föderal n'ont point modifie ce sentiment patriotique. Les
societes de tir de la ville de Berne se sont mises courageusement ä
l'ceuvre avec le concours empresse des tireurs de tout le canton, les
divers comites ont ete constitues, les mesures preliminaires ont ete
prises, et le capital de garantie pour les depenses du tir a ete
eompletement souscrit.

En meme temps, l'emplacement du Kirchenfeld, designe d'avance
pour le Tir, a ete mis ä notre disposition par la Berne Land
Company, avec une obligeance ä laquelle nous rendons hommage, ei
nous ne doutons pas que cette circonstance ne contribue puissam-
ment ä la reussite de la fete.

Les travaux pour les diverses constructions ont dejä commence,
sur la base cles plans generaux approuves par le Comite d'organisation.

La pensee qui a preside ä Telaboration de ces plans a ete de
donner aux nombreux visiteurs du tir toutes les facilites de
Communications qu'exige une grande fete patriotique, tout en tenant.
compte des interets speciaux du tireur, et de laisser ä l'ensemble
son caractere de simplicite. Le splendide panorama cpü se deroule
autour du Kirchenfeld remplacera avantageusement les luxueux
decors et marquera de son cachet l'emplacement de la fete mieux
que ne pourraient le faire les plus habiles ouvriers.

Le plan du tir, arrete d'un commun accord avec le comite central
de la Societe cles carabiniers suisses, tiendra compte de toutes les
legitimes exigences et signalera une nouvelle etape dans Ia voie du
progres largement ouverte par l'adoption cles armes de precision
pour toute l'infanterie suisse.

Une attention toute speciale sera vouee au tir de section dont
l'initiative a ete prise la premiere fois ä un tir föderal par nos amis
de Fribourg.

Confederes et amis! — Nous ne nous dissimulons pas l'importance

de la täche que nous avons entreprise, mais nous comptons
fermement sur votre loyal appui pour que le Tir federal de 1885 ait
le caractere d'une vraie föte populaire et nationale.

Nous recommandons, entre autres, ä votre generosite le pavillon
des prix, qui fut toujours, dans les tirs federaux, une brillante mani-
festatation de la solidarite suisse. Les dons d'honneur seront regus
avec reconnaissance par le comite cles Finances.

Le tir s'ouvrira le dimanche 19 juillet 1885 et durera jusqu'au
28 du meine mois.

Nous vous y convions tous, enfants de la Suisse, tireurs et amis
du tir, vous aussi epie les destinees ont appeles ä vivre ä l'ötranger,
d'oü vos regards se dirigent vers la patrie clans toutes les grandes
occasions

Venez nombreux ä Berne vous abriter sous les plis de la banniere
federale!
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Venez echanger avec vos freres quelques paroles de concorde et
de bonne amitie, que Techo repetera dans nos quatre langues nationales

C)
Venez montrer comment se comporte un peuple republicain, chez

lequel les divergences d'opinions politiques et de croyances
religieuses, ainsi que Tinegalite des positions sociales, sont mises ä

Tarriere-plan des que s'eleve la grande voix du patriotisme
En attendant de vous souhaiter la bienvenue dans la ville föderale

oü chacun se prepare ä vous faire un accueil cordial, nous vous
envoyons, chers confederes et amis, notre salut patriotique et
fraternel!

Berne, le 6 novembre 1884.
Au nom du comite d'organisation : Le president, Scherz, colonel.

Les secretaires, Ehe Ducommun, secretaire-general des
chemins de fer Jura-Berne-Lucerne ; H. Lienhard, juge d'appel.

(*) Observation de la redaction. Nous constatons avec d'autant
plus de plaisir Texpression de ces nobles sentiments qu'on ne s'en
serait pas doute quand le principal Journal de la ville de Berne de-
clarait naguere, avec force injures, que les Bernois ne voulaient plus
de Welsches dans leurs reunions militaires. II parait qu'au moins
Targent des Welsches fait exception ä la regle nouvelle.

Tir de sections. — On lit dans le Democrate de Delemont:
« II paraitrait que quelques citoyens de la Suisse Orientale

s'occupent tres activement d'un grand tir de sections, auquel on con-
vierait toutes les societes de tir et tous les principaux corps de
musique de la Suisse. On nous affirme que la societe des Armes-Reunies
de la Chaux-de-Fonds aurait dejä fait parvenir son adhesion. Comme
une pareille föte porterait un grand prejudice au tir föderal de 1885,
on fait, dit-on, d'actives demarches pour faire remettre ä l'annee
prochaine, soit en 1886, la realisation de cette idee. Celle-ci n'est,
du reste, pas toute neuve, car on peut lire dans le n° 51 de la
Schweiz. Schützenzeitung du 2 decembre dernier, et dans le n" 285
des Basler-Nachrichten du 30 novembre precedent, deux articles
intitules Tun « Une voix de la Suisse primitive » et l'autre « La
Societe federale cles carabiniers, » dans lesquels on propose de separer
eompletement le tir föderal de sections du tir federal proprement
dit, pour permettre ä toutes les societes, meme les plus faibles et les
plus pauvres, d'y prendre part.

Tir cantonal vaudois. — Dans sa seance de samedi dernier
27 decembre, et ä la demande cles comites de Payerne, le comite
central de la Societe vaudoise des carabiniers a designe, pour la
verification des comptes en faveur des tireurs qui ont partieipe au
dernier tir, MM. Cherix, vice-president du Grand Conseil, ä Aigle;
Matthey, depute, ä Lausanne; Martinoni, depute, ä Rolle; Theodore
Henny, secretaire de la Societe des carabiniers de Lausanne. Cette
verification aura lieu, sans doute, au commencement de janvier et
les comites de Payerne sont prets ä rendre compte de leur gestion.

Democrate (de Payerne).



40 REVUE MILITAIRE SUISSE

Dans une recente reunion, le comite de la Societe vaudoise des
carabiniers a vote un don de 500 fr. pour le tir federal de Berne.

La Societe possede actuellement un capital de 20,137 fr. entierement

depose ä la Banque cantonale. Dans ce capital figure la somme
de 12,808 fr. versee par le comite du tir cantonal de Payerne, soit
8308 fr. en especes et le solde par rencontre pour couvrir les
4500 fr. alloues comme prix par le comite central.- (Estafette.)

Dansla meme seance, le dit comite a regu quelques exemplaires
de la petition ci-apres, revetue, assure-t-on, d'environ 200 signatures

:

Au Comite de la Sociötö vaudoise de; carabiniers.
Monsieur le President et Messieurs,

Les tireurs soussignes, tous membres de la Societe, etant donne
le resultat du tir cantonal de Payerne et pour en attenuer les conse-
quences en relevant l'honneur de notre Societe, cela en faveur des
prochains tirs cantonaux, se font un devoir de vous demander les
quelques modifications suivantes qui nous paraissent urgentes.

Les soussignes ont officiellement appris qu'ä Payerne la valeur
des dons d'honneur affectes aux cibles secondaires a ete deduite de
la recette de chaeune de ces cibles et gardee par la caisse du tir.
Nous protestons energiquement contre cette facon de proceder; en
effet, il n'est pas juste de faire payer aux tireurs cles prix qui leur
ont ete offerts et qui n'ont pas du etre acbetes avec la recette du tir.

Ce mode de proceder est du reste contraire ä Tart. 46 de notre
reglement qui cht que les dons d'lioimeur sont exempts de toute
retenue.

En consequence nous vous prions, Messieurs, d'appliquer le reglement,

car si Ton continuait ainsi, on risquerait fort de compromettre
gravement pour l'avenir la reussite de nos fetes cantonales de tir
dont le resultat depend presque uniquement de la quantite des dons
qui font Tornementation du pavillon des prix.

A cette occasion, nous nous permettrons, Messieurs, d'attirer
votre attention sur ce que les dons en nature sont trop souvent
taxes bien au dessus de leur valeur reelle ; il y aurait donc lieu de
prescrire un classement rationnel cles prix, base sur une nouvelle
taxe faite par des hommes competents.

Nous demandons instamment aussi epie dorenavant les Comites
qui auront la direction de nos tir cantonaux soient avises qu'il est
interdit de transformer les prix et que ceux en especes doivent etre
livres tels quels, suivant l'esprit clans lequel le don a ete fait.

Encore un point sur lequel nous devons particulierement insister,
vu ce qui s'est passe ä Payerne. II est bon et necessaire que pour
ce tir et les suivants chaque tireur regoive, sous le contröle du
Comite central, un compte-rendu donnant ä chaque cible la liste des
prix et primes, leur provenance, etc. ; puis le compte financier
detaille, afin que chacun puisse verifier lui-meme et facilement Texac-
titude cles repartitions.

Dans l'espoir que les quelques propositions qui precedent seront
prises en consideration, nous vous presentons, Monsieur le President

et Messieurs, l'expression de nos sentiments distingues.
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